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SEANCE DU 5 FÉVRIER 2024

Délibération n° D-2024-36

Fouilles Archéologiques du pourtour du Donjon de Niort -
Année 2012 - Propriété des biens

Président :
Monsieur Jérôme BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme  BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame  Rose-Marie  NIETO,  Madame
Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame
Anne-Lydie  LARRIBAU,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Madame  Florence  VILLES,  Monsieur
Philippe TERRASSIN, Madame Valérie VOLLAND, Monsieur Thibault HEBRARD, Madame Marie-
Paule  MILLASSEAU,  Monsieur  Gerard  LEFEVRE,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Yvonne
VACKER, Madame Aline DI MEGLIO, Madame Sophie BOUTRIT, Monsieur Florent SIMMONET,
Monsieur  Hervé  GERARD,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  François  GUYON,  Madame
Stéphanie  ANTIGNY,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Monsieur
Romain  DUPEYROU,  Madame Noélie  FERREIRA,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Madame Fatima
PEREIRA, Madame Ségolène BARDET, Monsieur Baptiste DAVID, Monsieur François GIBERT,
Madame  Véronique  BONNET-LECLERC,  Madame  Cathy  GIRARDIN,  Monsieur  Sébastien
MATHIEU,  Madame Elsa FORTAGE, Madame Véronique ROUILLE-SURAULT,  Monsieur  Hugo
PASQUET--MAULINARD, Madame Julia FALSE.

Secrétaire de séance : Florence VILLES

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Michel PAILLEY, ayant donné pouvoir à Monsieur Thibault HEBRARD, Madame Jeanine
BARBOTIN, ayant donné pouvoir à Madame Valérie VOLLAND, Madame Lydia ZANATTA, ayant
donné pouvoir à Madame Aurore NADAL, Monsieur Bastien MARCHIVE, ayant donné pouvoir à
Madame Florence VILLES

Excusés :

Monsieur Guillaume JUIN, Madame Mélina TACHE.



CONSEIL MUNICIPAL DU   5 février 2024
Délibération n° D-2024-36

Pôle Ingénierie Technique Fouilles Archéologiques du pourtour du Donjon de 
Niort - Année 2012 - Propriété des biens

Monsieur Dominique SIX, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Vu le Code du Patrimoine dans sa version applicable en 2012 au moment des fouilles, notamment son art
L 523-14, antérieur à la loi 2016-925 du 07 juillet 2016 ;

Des fouilles archéologiques ont été réalisées du 23 mai au 03 août 2012 autour du Donjon de Niort sur
une parcelle cadastrée BO 153, propriété de la Ville de Niort ;

Considérant le rapport dressé en juin 2014 par le cabinet HADES missionné par la DRAC SRA afin de
réaliser la-dite fouille préventive ;

Conformément à l’article L523-14 du code du patrimoine qui régit la propriété des biens archéologiques 
mobiliers mis au jour lors d’une opération archéologique préventive, les biens archéologiques mobiliers 
issus de cette opération sont partagés à parts égales entre l'État et le propriétaire du terrain. 

Ainsi,  la  Ville  de Niort  a  le droit  de recevoir  un lot  de biens archéologiques mobiliers dont la valeur
correspond à la moitié de la valeur totale des biens inventoriés lors de cette opération. 

Compte  tenu  de  la  compétence  agréée  « Musée  de  France »  détenue  par  la  Communauté
d’Agglomération  du  Niortais  via  le musée  Bernard  d’Agesci,  la  Ville  décide  de  transférer  à  la
Communauté d’Agglomération du Niortais avec l’accord de cette dernière, le résultat de la fouille qui lui
revient,  ce  qui  permettra  ainsi,  l’analyse  et  la  valorisation  des  objets  collectés  dans  des  conditions
optimales de traitement.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la demande de la Ville de Niort  auprès de la DRAC pour récupérer 50% du résultat de la
fouille archéologique réalisée du 23 mai au 03 août 2012 autour du Donjon de Niort ;

- transférer à la Communauté d’Agglomération du Niortais le résultat de cette fouille pour une valorisation
et conservation au sein du musée Bernard d’Agesci.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Le Secrétaire de séance

Florence VILLES

Le Président de séance

Jérôme BALOGE












































































































































































































































































































































